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DESINFECTANT’CLIM

SPECIAL FILTRES DE CLIMATISATION

Référence : E01002

Mise à jour : 09/10/2003

PROPRIETES :
Nettoyant désinfectant spécial filtres de climatisation odeur citron.

(Le DESINFECTANT’CLIM est un produit désodorisant spécifique élaboré à partir d’un ammonium 
 quaternaire aux propriétés :

· bactéricide

· fongicide

· virucide

UTILISATIONS :

(DESINFECTANT’CLIM est spécialement élaboré pour le nettoyage et la désinfection des filtres de 
 climatisations.
MODE D’EMPLOI : 

(Avant toute désinfection, procéder à un nettoyage préalable. 
(Agiter l’aérosol avant emploi. Tenir l’aérosol verticalement. 
(Pulvériser à environ 15 cm sans excès.
(Laisser agir quelques minutes en fonction de l’activité souhaitée. 

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI
Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après usage. Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver hors de portée des enfants. Utiliser seulement dans les zones bien ventilées. Ne pas respirer les aérosols.  En cas d’ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. Procéder par de brèves pressions sans pulvérisation prolongée. Ne pas utiliser pour un autre usage que celui pour lequel le produit est destiné. 

L’étiquetage peut varier suivant les formulations et les réglementations, consultez-nous. La fiche de données de sécurité est disponible sur demande.

Garantie : Les informations sont données de bonne foi dans l’état actuel de nos connaissances, sur la base d’essais techniques. La manipulation, la résistance des supports et la mise en œuvre de nos produits échappant à notre contrôle, il importe à l’utilisateur de s’assurer que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le destine. Cette fiche ne constitue aucunement  une garantie ni un engagement de notre part. Notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de dommages ou dégâts. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai de dix-huit mois après sa livraison, sauf indication de temps contraire et écrite ( notamment date de péremption inscrite sur le produit).


_1119958775

